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IrtOTZ VERBALE DATBS DU 30 DE- 1991, ADPBSSEE AU 
SERXTAIRE OSII'WUL PAR LA MISSIObl PEWAHEHTE DU CIIILI 
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La Mirebon peraanente du Chili auprh de l'Organi8athnn de8 Nation8 Unies 
prhonte 808 complhats au Socrétait* géa&tsl de l'organisation de8 
Bations Unios et a \‘ho~mur de 8e r/f&rer à la pote SCPC/8/91Cl), datée du 
16 d&?embre 1991, relat.ive au paragraphe 6 de la r/aolution 713 (1991) du 
Conseil de 8émrité relcrtif i l'mnbargo gb5ral et camplet 8ur toute8 les 
lfvrafronu d'a~nt8 rt d'équipement% militaire8 h la Yougorlavie. 

Au rujet de ce gui précède, la Misrioa pe rmaaente du Chili vou8 prie de 
trouver ci-joint 10 toxte du dket ~JO 1269, publi/ au v le 
21 dicoabri dernior. 
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LE MfNPSTBRE DES RBLATIONS WTERZEURES 

DECLARE QUE LE GOWERNEMEEJT CHILIBN APPLIQUERA SANS BESBRVE LA RESOLUTION 
No 713 DU CONSBIL DB SECURITE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES, PAB 
LAQUELLE EST IMP36X UN EMBARGO GBNBRAL ET COMPLET SUR TOUTES LES LIVRAISONS 
D’ARMBMENTS ET D'EQUIPEMBNTS MILITAIRES A LA YOUGOSLAVIE 

No 1.289. Santiago, le 7 octobre 1991. Vu I 

Les dispositions du paragraphe 0 de l'article 32 et du paragraphe premier de 
l’article 50 de la Constitution politique de la W6publiquti, ainsi que les 
Articles 25, 39, 41 et 48 de la Charte de l’crganiaation des Nations Unies. 

Considérant : 

Que le Conseil de sécurité de l’organisation des Nations Unies, préoccupi par 
les combats qui SQ deroulent en Yougoslavie et qui menacent la paix et la 
sécurité intstnattonalea, a promulguk la résolution 713 (19911, en vertu de 
laquelle pluabura embargos sont impoaés à ce pays. 

Que le Gouvernemetnt chilien considère qu’il est de son devoir de veiller a ce 
que les résolutions adoptées par ledit organe de l’Organisation des 
Nations Unies soient appliquées. 

A décrété ce qui suit : 

Article premier t Il est déclaré que le Gouvernement chilien appliquera sans 

réserve la résolution 713 du 25 septembre 1991, adoptée par le Conseil de 
sécurité de l'Organisation daa Nations Unies, en vertu de laquelle un 
général et complet l at impoat sur toutea les livraisons d’arnmmont~ l t 

embargo 

d'équipements militaires à la Yougoslavie. 

Article 2 z Les autorités et organismes publics compétent, adopteront tous leo 
micanfamea nécessaires pour appliquer le& dispositions de l’hfticle précédent. 

Article 3 I Le texte intégral et autorisé de ladite résolution devra Btre 
publié au Journni de la République du Chili. 

A prendre en note, à consigner et à publier. - PATRICIO AYLWIN AZWAK, 

Préeident de la République. - Edmundo Vargas Carretio, Miniatre adju.'nt des 
relations extérieures. - Patriçio Rojaa Soavedra, Ministre de la défense 
nationale. 


